
Prix Le Pouvoir BPW Power de Faire la Différence 2008-2011

L’objectif du Prix  Le Pouvoir BPW de Faire la Différence  est de documenter et de reconnaître la valeur du 
leadership, l’influence et le travail des Affiliées BPW dans le monde entier. Le concours Le Pouvoir BPW de Faire 
la Différence  élargit la portée du travail de la BPW admissible pour le concours, du concours original “Au-delà de 
2000: Aider les femmes à s’aider elles-mêmes“,  qui ont eu lieu trois fois (une fois tous les trois ans) en 1999, 2002 
et 2005. Ces trois concours avec le concours Le Pouvoir BPW de Faire la Différence  en 2008, ont reconnu avec 
succès le travail de la BPW pour aider plus de 200.000 femmes à se soutenir économiquement. La Présidente 
International donnera les prix aux lauréates du Prix Le Pouvoir BPW de Faire la Différence   2008-2011, au XXVII 
Congrès International de la BPW International à Helsinki en Finlande.

Prix Le Pouvoir BPW de Faire la Différence par le Leadership

 Excellente Leader dans les Affaires
o Un trophée sera octroyé à la meilleure femme d’affaires candidate.

 Excellente Leader Professionnelle
o Un trophée sera octroyé à la meilleure femme professionnelle candidate.

 Excellente Jeune Leader
o Un trophée sera octroyé à la meilleure leader, âgée de moins de 40 ans.

Ces trophées seront octroyés aux 3 membres BPW leaders dans les affaires et dans les professions dont le travail a 
un impact positif significatif sur le monde, son pays, sa société et /ou son entreprise. Des exemples d’impacts 
positifs incluent une amélioration de la performance, une récupération importante de la crise, la restauration de la 
paix, la découverte scientifique qui bénéficie à un grand nombre de personnes, une contribution professionnelle 
remarquable dans un pays, etc. Les leaders politiques seront dans la catégorie des leaders professionnels. L’impact 
et la contribution de leadership des candidates sont des facteurs essentiels pour désigner les vainqueurs.  

Prix Le Pouvoir BPW de Faire la Différence par le Plaidoyer

 Excellent Plaidoyer pour les femmes: 1ere Prix, 2eme Prix, 3eme Prix

Ces trophées seront octroyés aux 3 Affiliées BPW qui ont réussi à faire pression pour la législation, la politique 
nationale ou la promotion des efforts pour améliorer la condition des femmes, éliminer la discrimination à l’égard 
des femmes (en particulier les femmes qui travaillent) et /ou exercer des pressions pour améliorer les conditions 
pour permettre aux femmes d’atteindre leur plein potentiel (tels que dans la santé des femmes, dans les possibilités 
d’emploi des femmes ou la lutte contre la violence contre les femmes). Le plaidoyer en faveur de groups particuliers 
de femmes tels que celui des femmes indigènes ou les femmes migrantes. Toutes les activités de plaidoyer doivent 
avoir été faites au nom de la BPW dans la période 2008-2010. 
Présentation des affiches des projets: Les projets de plaidoyer gagnants, les gagnantes précédentes des prix à partir 
de 2008 et autres projets présentés par les Affiliées BPW, auront la possibilité d’exposer les affiches de leurs projets 
au XXVII Congres de la BPW International.

Prix Le Pouvoir BPW de Faire la Différence par l’Action

 Excellents Projets: 1ere Prix, 2eme Prix, 3eme Prix

Ces trophées seront octroyés aux 3 meilleurs projets BPW. Les projets qui qualifieront seront ceux développés par 
les Clubs BPW pour aider au moins 200 femmes à s’aider elles-mêmes pendant la période 2008-2010. Cela pourrait 
se faire de plusieurs façons, par exemple, en développant leur potentiel professionnel et de leadership, en offrant des 
possibilités pour les aider à réaliser leur plein potentiel. Les exemples comprennent la formation, le mentorat, le 
micro-crédit, l’orientation professionnelle, les bourses, etc. Un projet qui a impliqué plusieurs Affiliées BPW (tels 
que des projets de jumelage) peuvent aussi être pris en considération.
Présentation des affiches des projets: Les projets gagnants pour 2008-2010, les gagnants précédents des prix à 
partir de 2008 et autres projets présentés par les Affiliées BPW auront l’opportunité d’exposer les affiches de leurs 
projets au XXVII Congrès de la BPW International.



REGLES

 Pour la catégorie Leadership, les membres du Comité Exécutif de la BPW International, les membres des sous-
comités d’évaluation des candidatures ou du jury, ne peuvent être nominés. Chaque candidat doit être membre
de la BPW au moins depuis  2010.

 Pour la catégorie Plaidoyer, le travail de plaidoyer doit être fait au nom de la BPW pendant la période 2008-
2010 et doit être sur des questions qui cadrent avec le mandat de la BPW et étayées par des preuves externes. 

 Pour la catégorie Action, les activités des projets doivent être menées en tant que Projets BPW dans la période
2008-2010, même si elles ont commencé des années plus tôt.  L’impact du travail des années précédentes peut 
aussi être inclus, mais l’évaluation sera faite sur le travail accompli Durant la période 2008–2010, ce qui devrait 
aider au moins 200 femmes à s’aider elles-mêmes.  Le travail de charité qui procure un soulagement temporaire
ne sera pas admissible. Les projets impliquant les Jeunes BPW comme membres de l’équipe peuvent recevoir 
des crédits supplémentaires.  

Les personnes (pour la catégorie leadership) ou les projets  (pour les catégories plaidoyer et action) ayant déjà 
remporté le premier prix Le Pouvoir BPW de faire la Différence en 2008, ne peuvent être présentés à nouveau.

NOMINATION

 Date limite de presentation de candidatures : 15 janvier 2011.
 Les candidatures peuvent être présentées par les Présidentes des Affiliées BPW ayant payé leurs cotisations 

internationales pour l’année 2010, les membres du Comité de Direction de la BPW International ou les 
anciennes Présidentes internationales.

 Les formulaires de nomination, le profil de la candidate, les rapports des projets et les copies digitales des 
évidences à l’appui (par exemple des photos, des vidéos, des coupures de presse) doivent être envoyées par 
e-mail au Bureau de la Présidente presidents.office@bpw-international.org ET à
chonchanok.viravan@gmail.com (Responsable du Jury pour “Le Pouvoir BPW de faire la Différence”). Les 
copies papier des évidences à l’appui, devront être envoyées par courrier à 46 Soi Sukumvit 61, Wattana, 
Bangkok 10110, THAILAND.

EVALUATION

 La qualité et durée du travail ainsi que son impact sur la vie des gens (si possible, quantifier le nombre de 
femmes qui reçoivent de l’aide) sont des facteurs qui seront évalués.  

NOTIFICATION AUX GAGNANTES

 Les gagnantes seront notifies 8 semaines avant le XXVII Congrès de la BPW International, à Helsinki, 
Finlande, en juin 2011 afin qu’elles puissent se préparer à venir et recevoir leur prix.

TERMES et CONDITIONS

 Les gagnantes doivent venir personnellement recevoir leur prix au XXVII Congrès de la BPW International, 
à Helsinki, Finlande. Si la gagnante n’est pas présente, le prix ira à la suivante dans le concours.

 Les candidates aux activités leadership, projets et plaidoyer qualifies, présentées a ce concours, seront 
publiées dans le site Web de la BPW International www.bpw-international.org. 

 Veuillez trouver plus de détails sur la présentation des affiches sur le site www.bpw-international.org, dans 
quelques jours.

POUR PLUS D’INFORMATION

Dr. Chonchanok Viravan, Responsable du Jury pour le concours "Le pouvoir BPW de Faire la Différence " 
Tel: +66-2-3917843; Fax: +66-2-3912120
E-mail: chonchanok.viravan@gmail.com


